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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

32rae année Août 1940 N° 8

Les fédérations syndicales suisses

en 1939.

Par Max Weber.

La situation économique dont les répercussions sont toujours
très sensibles sur l'activité des syndicats ouvriers était satisfaisante
juqu'au début des hostilités; l'année 1939 fut une année de haute
conjoncture. La fabrication des armements avait stimulé nos
exportations ainsi que l'activité des industries travaillant pour le marché
intérieur. L'industrie du bâtiment, qui s'était relevée lentement, a
continué à progresser en 1939. Par suite de cette amélioration générale,

le chômage diminua sensiblement et atteignit le niveau le plus
bas qui ait été enregistré depuis 1931, soit 6,5 pour cent de
chômeurs totaux et 2,9 pour cent de chômeurs partiels pour la
moyenne annuelle. Les conditions étaient donc favorables; elles
permettaient au mouvement syndical de continuer à se renforcer.
Mais la guerre a éclaté. La mobilisation générale eut pour effet
d'éloigner pour de longs mois une grande partie des travailleurs
de leur activité professionnelle. Il est évident que ces mobilisés
ont perdu contact avec leur syndicat, notamment les célibataires
et ceux qui n'ont pas pu reprendre leurs fonctions professionnelles
antérieures pendant leurs congés militaires. Ces circonstances ont
provoqué, dans diverses fédérations syndicales, une diminution des
effectifs. De plus, la compression des effectifs du personnel qui s'est
poursuivie dans diverses entreprises publiques a encore accentué
cette régression. Il n'est donc pas étonnant, dans ces conditions,
que les pertes en effectifs dues à la mobilisation générale aient été
plus fortes que les gains qui avaient été réalisés pendant la
période d'avant-guerre.
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